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Chapitre II 
Les sociétés du charbonnage du Martinet et de Monceau-Fontaine 

 
 

Dire à quelle époque le charbon était exploité au Martinet est difficile. Bien avant 1800, on 
extrayait la houille sur le territoire de Charnoy. Les couches de houille qui affleuraient dans les bois 
de Monceau, de Fontaine l'Evêque et des communes voisines étaient extraites par les habitants du 
pays. Dans son livre sur l'histoire de Monceau-sur-Sambre21 publié en 1901, Pierre Masset indique :  

 
« Quant au Martinet ancien, il doit également avoir été enfoncé très tôt, car en 1698 et en 1703, les 

marchiennois allaient au charbon à la fosse du Martinet à Monceau-sur-Sambre… ». 
 

A cette époque, le droit d'extraire le charbon appartenait aux propriétaires du sol. En 
172222, le 6 février, la baronne de Monceau donne bail à Jean BROGNEAUX et Pierre GANDIBLEU, 
l'exploitation des puits situés du côté de Roux. Cette exploitation se faisait dans des cayats, sortes de 
petits puits dont le diamètre variait de 1,5 à 2,5 mètres. C'était souvent un puits non maçonné et la 
descente se réalisait à l'aide d'un treuil actionné à la main ou par des chevaux. En 1791 une loi a 
supprimé les privilèges des seigneurs et décrété que le sous-sol était la propriété de l'état. Les baux 
de concessions sont encore limités à 50 ans et les profondeurs d'exploitation sont, elles aussi, encore 
limitées. 

Un acte retrouvé aux Archives Générales du Royaume à Mons, nous confirme que le 13 
septembre 1806, par devant Monsieur François-Joseph LEBRUN, notaire à Marchienne est constituée 
la Société du Charbonnage du Martinet dont la concession s'étend sous Monceau, Jumet23 (Roux), 
Courcelles et Souvret, occupant une superficie de 348 Ha. Cette société est formée de onze actions et 
onze voix délibératives. Les fondateurs de cette société sont : 

- Le Prince Charles Alexandre de Gavre (1759 - 1832), seigneur de Monceau (représenté par 
Monsieur François MALENGREZ son aide de camp) 

- Jean-François GENDEBIEN, ancien Jurisconsulte demeurant à Mons 

- Le Sieur Alexandre DEULIN, propriétaire demeurant à Marville 

- Jean-Baptiste BROGNIAUX24 (1753 - 1810), houilleur demeurant à Jumet25 

- Henri-Joseph BROGNIAUX (1778 - 1817), charbonnier (1802) puis houilleur (1805), 
demeurant à Jumet 

- Pierre-Joseph BROGNIAUX ( 1744 - 1818), houilleur demeurant à Jumet 

- Henri-Joseph BROGNIAUX (1750 - 1811), demeurant à Jumet et oncle dudit Henri-Joseph 

- Pierre-Joseph GREGOIRE (1774 - 1828), apparenté à la famille BROGNIAUX par sa mère Marie-
Catherine Joseph BROGNIAUX, demeurant à Jumet 

- Jean-Pierre GREGOIRE (1770 - ?), demeurant à Jumet 

- Jean-Baptiste DEVILLERS (1760 - 1807), beau-frère de Pierre-Joseph GREGOIRE, demeurant à 
Jumet 

- Madame veuve LEMAL, demeurant à Jumet 

 
 

 

 

 

                                                           
21  MASSET (Pierre), HISTOIRE DE MONCEAU-SUR-SAMBRE, 1901, page 149 
22  Auteur inconnu, L'ASSOCIATION CHARBONNIERE ET L'INDUSTRIE HOUILLERE des bassins de Charleroi et de la 
Basse-Sambre, Couillet, 1931, page 187 
23  A l'époque Roux est un hameau de Jumet 
24  Les renseignements concernant les familles BROGNIAUX - GREGOIRE - DEVILLERS ont été retrouvés sur Internet 

site http://gw.geneanet.org/ 
25  Op. cit. note 3. On peut donc supposer que ces personnes habitent Roux 

Alexandre de Gavre peint par Navez 

http://gw.geneanet.org/
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Il est à noter la similitude des noms entre le Jean BROGNEAUX de 1722 et les BROGNIAUX 
de 1806, les erreurs de transcription des noms de famille étant courant à cette époque, il est possible 
que ces derniers soient les descendants de Jean BROGNEAUX. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Deux études généalogiques montrent que : 
 

- Pierre-Joseph, Henri-Joseph et Jean-Baptiste BROGNAUX sont des neveux à la troisième 
génération de JEAN BROGNAUX (1667-1739).  

- Nicolas et Pierre-Joseph GANDIBLEU, propriétaires à Hubes (selon la matrice cadastrale 
du plan Popp de ROUX) sont les arrières petits-fils de Pierre GANDIBLEU (1672-1723). 

 
Il est donc possible que Jean BROGNAUX et Pierre GANDIBLEU soient les deux personnes à 

qui la baronne de Monceau avait donné bail. 
On retrouve dans la matrice cadastrale du plan Popp de Roux, trois BROGNAUX, un 

BROGNEAU, quatorze BROGNEAUX et trois BROGNIAUX propriétaires à ROUX, dont cinq sont 
houilleurs. Quatre familles BROGNEAUX habitent le quartier du Martinet. Neuf DEVILLERS  
quatorze GREGOIRE et trois GANDIBLEU sont propriétaires à Roux. 
 

Le 21 avril 1810, Napoléon, de passage à Anvers, modifie la loi de 1791 : les concessions 
sont désormais accordées à perpétuité. Cette modification de la loi permettra l'installation de 

Première page de l'acte de création de la société du Martinet 
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puissantes sociétés établies sur d'immenses concessions. Il faudra plus d'un siècle pour que la théorie 
rejoigne la réalité comme le démontra le bassin de Charleroi qui ne comptait plus que deux grands 
charbonnages: Monceau-Fontaine et Le Roton. 

En 1830, Charles Alexandre de Gavre, fervent partisan de la puissance aristocratique, prit 
position contre la révolution. Accusé de collaboration , il s'exila à La Haye, à la cour de Guillaume de 
Hollande. C'est là qu'il mourut en 1832. Son corps, installé dans un caveau d'attente, fut transféré en 
1854 dans la chapelle d'Aiseau. 

En 1850, la société, alors exploitée par les frères Martin26, fait faillite et sera rachetée en 
vente publique le 10 mai 1851 par un certain Ferdinand Spitaels. Deux ans plus tard, soit le 7 
février 185227, devant Maître Guillaume Henri Annez, notaire à Bruxelles, la fusion de la Société 
Monceau-Fontaine et de la Société Martinet  s'opérera et prendra désormais l'appellation de Société 
anonyme des charbonnages de Monceau-Fontaine et du Martinet. 

En 187828, on installa un triage mécanique avec lavoir au puits n°4 ainsi qu'une fabrique 
d'agglomérés. C'est à la même époque que, dans la société, l'électricité commença à être employée 
pour l'éclairage de la surface. En 1900, les premiers compresseurs à air furent installés et en 1902, 
les premières pompes centrifuges. Il faut savoir qu'en 1887 déjà, des exploitations dans la région de 
Charleroi descendaient à 1000 mètres de profondeur. C'était le cas notemment au puit Saint-André 
du charbonnage du Poirier à Montigny-sur-Sambre, comme l'indique l'article parut le 12 janvier 
1889 dans la revue scientifique française "La Nature", où on explique comment la technologie de 
l'époque permettait de descendre à ces profondeurs d'exploitation. 
 

  

          C'est en 1903, que la société entreprit de construire des bains-douches pour ouvriers, cela 
n'était pas un luxe. Les conditions de travail sont difficiles voire dangereuses. 

Le 19 août 192329, il y eut un coup de grisou30 et un incendie au Martinet. Les deux 
accidents se sont produits dans un pilier (voie de retour d'air) d'une taille de 95 mètres, dans la 
couche neuf paumes, entre les niveaux de 750 et 685 mètres. Vers une heure du matin, après que 

                                                           
26  Auteur inconnu, L'ASSOCIATION CHARBONNIERE ET L'INDUSTRIE HOUILLERE des Bassins de Charleroi et de la 
Basse-Sambre, Couillet, 1931, page 192 
27  COLINET (L),"L'histoire de notre Société, "CHEZ NOUS, N°1, Monceau-sur-Sambre, 1953, page 4. Confirmation 
par l'acte notarié d'achat des terrils du TLC N°4 Martinet par la Société COAL & MINERAL DEVELOPMENT le 28 mai 1986 
dont la transcription se trouve au Bureau des hypothèques de Charleroi 
28  COLINET (L), "L'histoire de notre Société", CHEZ NOUS, N°2, Monceau-sur-Sambre, 1953, page 5. 
29  HIRSOUX (Guy), LES LARMES NOIRES, Bastogne, 1994, page 159 et pages 388 - 389, sources vérifiées en 
consultant les archives du journal LA NOUVELLE GAZETTE DE CHARLEROI et le Journal LE SOIR 
30  Grisou : gaz combustible qui se dégage spontanément dans certaines mines de houille. 

UNE EXPLOITATION HOUILLERE 
À 1000 mètres de profondeur, près de Charleroi 

 

La Compagnie du Poirier extrait annuellement 
200000 tonnes de houille par les puits Saint-
Charles et Saint-André. Elle possède une 
concession de faible étendue (550 hec-tares) où le 
terrain houiller affleure au jour. Son gisement 
comprend quatre couches de houille d'une 
épaisseur totale de 2m30; l'épaisseur moyenne des 
couches est de 0m,75 de charbon de très bonne 
qualité. En exploitation depuis de longues années, 
son gisement a été déhouillé sur une très grande 
hauteur, et aujourd'hui les travaux sont 
descendus, au puits Saint-André, à la profondeur 
de 940 mètres. Le puits Saint-André a été 
commencé en 1854. Son diamètre est de 3 mètres. 
Il est guidé en bois sur toute sa hauteur par des 
longrines en chêne de 12/20 centimètres. 
L'extraction s'y fait à plusieurs niveaux, dont le 
dernier est situé a 940 mètres en dessous du sol. 
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l'ingénieur se soit assuré qu'il n'y avait pas de grisou, le boutefeu31, Georges Horgnies effectue son tir 
de mine normalement. Mais, c'est lors du deuxième tir de mine, vers deux heures trente du matin 
qu'un coup de grisou se produisit, renversant les ouvriers qui étaient dans la taille. Les deux 
assistants du boutefeu, Ernest Riguette et J. Vanhandeghem seront pris par les gaz et décéderont, 
Georges Horgnies sera quant à lui, grièvement brûlé et décédera à l'hôpital. Le 20 août, à sept heures 
du matin, l'incendie semble éteint. Mais  vers huit heures trente, pendant le déblaiement des roches 
éboulées, une forte détonation retentit accompagnée d'une flamme qui s'étend dans le pilier mais 
s'éteint  aussitôt. Douze ouvriers furent plus ou moins grièvement brûlés, deux d'entre eux  
succombèrent à leurs blessures.  Cette double explosion provoque ainsi un bilan de cinq morts et 
douze blessés. 

 

 
 

 
 

                                                           
31  Boutefeu : ouvrier mineur spécialisé dans le tir de mines. 
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En 1929, la société commença la construction d'une installation centrale pour le triage et le 

lavage des charbons des différents sièges près du puits n°4 (le Triage Lavoir Central ou T. L. C.). Ces 
travaux sont poursuivis en 1930, année au cours de laquelle on commença la construction d'une 
nouvelle fabrique d'agglomérés. 

 

 



19 

En 1954, la Société alors à son apogée, exploite une concession de 7.260 Ha s'étendant sur 
25 localités. La production est assurée par 12 sièges. Pour l'année 1954 la production totale sera de 
1.674.000 tonnes de charbon sur les 7.000.000 de tonnes extraites dans la région de Charleroi. 

 

 
 
Dans ses conclusions lors de la conférence sur les Houillères du Bassin de Charleroi et de la 

Basse-Sambre, Monsieur Jacques Pendeville, Ingénieur Principal à la SA Monceau Fontaine déclarait 
ceci :  

"L'industrie charbonnière, au temps de sa prospérité, assurait le plein emploi de la main-
d'œuvre des régions industrielles. Elle payait en salaires 65% du prix du charbon… 

… Au fil des ans, le charbon national, plus onéreux que les produits importés tels gaz 
naturel, pétrole, charbons étrangers, a contraint les charbonnages belges à de multiples retraites 
forcées." 

Les difficultés d'exploitation, l'épuisement des veines ont conduit à la fermeture des 
charbonnages.  

C'est le 15 juillet 1967 que le puits N°4 Martinet a été fermé.  
Le T. L. C. n°4 fut fermé le 31 mars 1979.  
 

 

 
 


